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Article 1er 
 
Conformément aux dispositions de l’article Lp. 523-2 du code du travail de Nouvelle-Calédonie tel 
qu’il résulte de la loi du pays n° 2018-21 du 2 octobre 2018 relative à la formation professionnelle 
par alternance et portant modification du code du travail de Nouvelle-Calédonie, l’agrément en tant 
que centre de formation professionnelle par alternance est accordé à compter du 1er janvier 2019 
aux prestataires de formation et pour les métiers ci-après : 
 

a) Chambre de commerce et d’industrie de Nouvelle-Calédonie 
 
Numéro d’enregistrement auprès de la DFPC : 988/183/04U 
 
Code ROME Intitulé métier 

C1102 Conseil clientèle en assurances 
C1206 Gestion de clientèle bancaire 
C1502 Gestion locative immobilière 
C1503 Management de projet immobilier 
C1504 Transaction immobilière 
D1211 Vente en articles de sport et loisirs 
D1212 Vente en décoration et équipement du foyer 
D1214 Vente en habillement et accessoires de la personne 
D1401 Assistanat commercial 
D1402 Relation commerciale grands comptes et entreprises 
D1403 Relation commerciale auprès de particuliers 
D1404 Relation commerciale en vente de véhicules 
D1406 Management en force de vente 
D1407 Relation technico-commerciale 
D1408 Téléconseil et télévente 
D1507 Mise en rayon libre-service 
I1309 Maintenance électrique 
I1401 Maintenance informatique et bureautique 
J1307 Préparation en pharmacie 

M1101 Achats 
M1203 Comptabilité 
M1204 Contrôle de gestion 
M1501 Assistanat en ressources humaines 
M1502 Développement des ressources humaines 
M1503 Management des ressources humaines 
M1604 Assistanat de direction 
M1701 Administration des ventes 
M1705 Marketing 
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Code ROME Intitulé métier 

M1707 Stratégie commerciale 
M1805 Études et développement informatique 
N1103 Magasinage et préparation de commandes 
N1202 Gestion des opérations de circulation internationale des marchandises 
N1302 Direction de site logistique 
N1303 Intervention technique d'exploitation logistique 

 
b) Chambre de métiers et de l’artisanat de Nouvelle-Calédonie 

 
Numéro d’enregistrement auprès de la DFPC : 988/186/04U 

 
Code ROME Intitulé métier 

D1101 Boucherie 
D1102 Boulangerie - viennoiserie 
D1103 Charcuterie - traiteur 
D1104 Pâtisserie, confiserie, chocolaterie et glacerie 
D1202 Coiffure 
D1208 Soins esthétiques et corporels 
F1503 Réalisation - installation d'ossatures bois 
F1602 Électricité bâtiment 
F1603 Installation d'équipements sanitaires et thermiques 
F1605 Montage de réseaux électriques et télécoms 
F1607 Pose de fermetures menuisées 
H2101 Abattage et découpe des viandes 
H2202 Conduite d'équipement de fabrication de l'ameublement et du bois 
H2206 Réalisation de menuiserie bois et tonnellerie 
H2911 Réalisation de structures métalliques 
H2914 Réalisation et montage en tuyauterie 
I1203 Maintenance des bâtiments et des locaux 
I1306 Installation et maintenance en froid, conditionnement d'air 
I1604 Mécanique automobile et entretien de véhicules 

 
c) Chambre d’agriculture de Nouvelle-Calédonie 

 
Numéro d’enregistrement auprès de la DFPC : 988/187/04U 
 

Code ROME Intitulé métier 

A1202 Entretien des espaces naturels 
A1203 Aménagement et entretien des espaces verts 
A1414 Horticulture et maraîchage 

 
d) Association de formation du Bâtiment et des travaux publics 

 
Numéro d’enregistrement auprès de la DFPC : 988/346/08R 
 
Code ROME Intitulé métier 

F1108 Métré de la construction 
F1202 Direction de chantier du BTP 
F1503 Réalisation - installation d'ossatures bois 
F1604 Montage d'agencements 
F1608 Pose de revêtements rigides 
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Code ROME Intitulé métier 

F1701 Construction en béton 
F1702 Construction de routes et voies 
F1703 Maçonnerie 
I1203 Maintenance des bâtiments et des locaux 

 
e) Université de Nouvelle-Calédonie 

 
Numéro d’enregistrement auprès de la DFPC : 988/198/04U 
 

Code ROME Intitulé métier 

D1406 Management en force de vente 
D1502 Management/gestion de rayon produits alimentaires 
D1503 Management/gestion de rayon produits non alimentaires 
D1504 Direction de magasin de grande distribution 
D1509 Management de département en grande distribution 
E1101 Animation de site multimédia 
E1103 Communication 
E1104 Conception de contenus multimédias 
E1205 Réalisation de contenus multimédias 
H1206 Management et ingénierie études, recherche et développement industriel 
H1502 Management et ingénierie qualité industrielle 
H1503 Intervention technique en laboratoire d'analyse industrielle 
H2504 Encadrement d'équipe en industrie de transformation 
H3303 Préparation de matières et produits industriels (broyage, mélange, ...) 
M1202 Audit et contrôle comptables et financiers 
M1203 Comptabilité 
M1204 Contrôle de gestion 
M1205 Direction administrative et financière 
M1502 Développement des ressources humaines 
N1302 Direction de site logistique 

 
f) Etablissement de formation professionnelle des adultes 

 
Numéro d’enregistrement auprès de la DFPC : 988/190/04U 
 
Code ROME Intitulé métier 

D1404 Relation commerciale en vente de véhicules 
I1603 Maintenance d'engins de chantier, levage, manutention et de machines agricoles 
I1604 Mécanique automobile et entretien de véhicules 
N1103 Magasinage et préparation de commandes 

 
 

Article 2 

 
Le présent agrément est accordé jusqu’au 31 décembre 2021. Sa prolongation est conditionnée à la 
transmission à la direction de la formation professionnelle continue par l’organisme de formation, 
au plus tard le 31 août 2021, d’un projet d’établissement actualisé conformément à l’article 
Lp. 523-5 du code du travail de Nouvelle-Calédonie. 
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Article 3 

 
Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et 
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 


